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1 Rue Pierre de Coubertin 
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N° : 2024.4.68 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

********** 
Nb de membres  
en exercice :  

31 
 
Nb de présents :  
 24 
 
Nb d’absents : 

7 
- dont suppléés : 2 
- dont représentés : 2 

 
Votants :  
 28 
- dont « pour » :  28 
- dont « contre » : 0 
- dont abstention : 0 

Séance du 26 septembre 2024 
Sous la Présidence de M. Umberto STAMILE 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  

OBJET : DELEGATIONS DE POUVOIR AU PRESIDENT RELATIVE A LA VALIDATION DES 
ADMISSIONS EN NON-VALEUR D’UN MONTANT INFERIEUR A 760 € - ABROGATION DE 
LA DISPOSITION Y FAISANT MENTION DANS LA DELIBERATION N°2020.4.43 DU 23 
JUILLET 2020 

 

POINT 4.4 DE L'ORDRE DU JOUR 

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE, 

VU la loi 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions ; 

VU la loi  d’orientation N° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale 
de la République ; 

VU la loi N°99-586 du 12 juillet 1999 modifiée relative au renforcement et à la 
simplification de la coopération intercommunale ; 

VU la loi N°2004-809 du 13 avril 2014 relative aux libertés et responsabilités locales ;  

VU la loi N°2010-1563 du 16 décembre 2010 modifiée de réforme des collectivités 
territoriales ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 5211-9 et 
L5211-10 ; 

VU l’article L5211-10 du CGCT, prévoyant que l’organe délibérant a la faculté de 
déléguer une partie de ses attributions notamment au Bureau, au Président ainsi 
qu’aux Vice-Présidents ayant obtenu délégation ; 

VU sa délibération n°2020.4.43 du 23 juillet 2020 portant délégation de pouvoir au 
Président ; 

CONSIDERANT la demande du Service de Gestion Comptable de Kaysersberg sollicitant 
la suppression de la délégation au Président pour les admissions en non-valeur d’un 
montant inférieur à 760€, afin de faciliter les démarches administratives ; 

SUR PROPOSITION des Commissions Réunies en leur séance du 19 septembre 2024 ; 

SUR les exposés préalables résultant de la note explicative de synthèse ; 

Et 
Après en avoir délibéré, 

1° ABROGE 

- la disposition portant délégation de pouvoir au Président relative à la validation 
des admissions en non-valeur d’un montant inférieur à 760 € consignée dans la 
délibération n°2020.4.43 du 23 juillet 2020 ; 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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Pour extrait conforme 
A Ribeauvillé, le 2 octobre 2024 

 
 
 

 Le Président, La Secrétaire de séance, 
 
 
 
                                                

  

 M. Umberto STAMILE Mme Elisabeth SCHNEIDER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président certifie le caractère exécutoire de cette décision conformément à l’article L 2131-1 et  
L 2131-2-1 du CGCT compte tenu de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat 
effectués en date du 3 octobre 2024 et informe que celle-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès 
de pouvoir auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de cette date. 
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